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D'UN MODE DE PRODUIRE À L'AUTRE : 

UN SIÈCLE D'ÉLEVAGE BOVIN MÉLANÉSIEN 
EN NOUVELLE-CALÉDONIE 

Par 
PATRICK PIUON 

I. - UNITÉ TEMPORELLE ET DISCONTINUITÉS SOCIALES 

Parce qu'elle est orient6e de manière univoque et qu'elle est sans solution de 
continuit6, la dimension temporelle tend B induire une perception similaire des 
Bvenements du pass6 et de leurs enchaînements : une situation contemporaine 
est vCcue comme la consequence d'6tats anterieurs et comme l'aboutissement 
dune Cvolution banalisbe (Foucault, 1975, p. 162; Gallisot, 1987, p. 8; 
Vuarin, 1988, p. 51). Un regard jet6 sur plus d'un siècle d'Clevage bovin 
pratiquk par des MClanCsiens en Nouvelle-Caledonie montre B l'inverse que, 
loin d'être la cons6quence de l'introduction du premier b6tail dans les 
rkserves 1, les formes d'Clevage qui se succèdent et qui coexistent actuellement 
en milieu mClanCsien trouvent leurs origines dans des structurations diffkrentes 
du champ social n6o-cal6donien et de son sous-champ m6lanCsien. Les genèses 
et les tvolutions de ces pratiques apparaissent ainsi comme les r6sultantes de 
transformations successives ayant affect6 la sociCt6 n6o-cal6donienne selon des 
modalitCS ethniques, dkmographiques, Bconomiques, politiques, foncières et 
culturelles. Ces differentes configurations permettent B des cat6gories d'agents 
m6lanCsiens diversement situCs de renforcer leurs positions d'6leveur ou 
d'obtenir leur premier betail. 

1. Les réserves et leurs ressortissants relèvent du statut juridique du droit particulier. Les 
terres de réserve sont exclues du marché foncier. Le contrôle administratif sur les ressortissants 
de la réserve s'établit par l'entremise de dispositions particulières (tels, autrefois, les décrets sur 
l'hdigénat) et par l'institution des chefs administratifs chapeautés par la gendarmerie dans son 
rôle de syndic des affaires autochtones. 

Rev. franç. d'hisf. d'outre-mer, t. LXXVI (1989), no 284-285, pp. 511 B 529. 
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Cette succession de situations contrast6es pourrait être ordonnee selon deux 
paramètres. Le premier serait que l'expansion et que les modalites de la produc- 
tion bovine melanesienne ont et6 fortement contraintes par les conditions 
fonci&res du partage colonial effectue de 1858 il 1903 ; le second serait que la 
reserve forme un systkme socio-agraire particulier, dote d'effets irreductibles 
aux rapports sociaux precoloniaux. 

II. - L-VAGE DANS LA NOWELLECALÉDONIE D'HIER ET D'AUJOURD'HUI 

L'Clevage bovin, qui a grandement contribu6 a façonner le pass6 de la 
Nouvelle-Caledonie, se maintient a une place de premier plan dans la soci6t6 
contemporaine. Le recensement agricole de 1983 y denombre 121 O00 têtes de 
betail reparties sur 270 O00 ha et occupant 93% de la surface agricole utile 
(D.T.S.E.E., 1985, pp. 164-172). Les Bleveurs sur terres de statut prive sont 
au nombre de 1 084, parmi lesquels 808 detiennent plus de vingt bêtes et 47 
possèdent lì eux seuls 29% du cheptel (Dubois, 1984, p. 46). Les Clevages sur 
terres de reserve sont estimés B 1 056 dont 306 comptent plus de dix têtes et 76 
plus de cinquante têtes (Dubois, 1984, p. 47). De 1981 A 1983, la production 
annuelle commercialisee passe de 3 400 a 3 300 tonnes. Elle couvre 80% de la 
consommation (Dubois, 1984, pp. 54-55). Sept cents producteurs y contri- 
buent, dont une centaine de Melanesiens (Dubois, 1984, p. 57). L'auto- 
consommation est Cvaluée B 1 100 t (Jolivalt, Legast, 1987, p. 1). En 1983, 
1'Clevage represente 34% d'une production agricole dont la distribution 
g6ographique et ethnique est marquee par d'importantes disparith. 

Une chaîne centrale divise l'île longitudinalement. La côte ouest, où se 
trouve l'essentiel des terrains de plaine et des implantations europeennes, 
regroupe 84% du cheptel. La côte est, dont le peuplement est majoritairement 
melanesien, est rCduite h une bande cÔti2re et B quelques vallées fluviales. Elle 
rassemble 15% du cheptel. De même, 87% du betail se concentrent dans des 
tlevages de << type europeen >> 2, tandis que les dleveurs de reserve ne 
posskdent que 13% des têtes et contribuent il 6% de la production'commercia- 
lisCe (Dubois, 1984, p. 57). Ces disparites trouvent, pour une large part 3, 

2. Le recensement agricole, qui est basé sur des distinctions de statut foncier, ne prend pas 
en compte les appartenances ethniques : les élevages c( de type européen > sont des élevages 
sur terres de statut privé. Les éleveurs mélanésiens hors réserve ne peuvent y être distingués des 
éleveurs européens. 

3. S'il existe quelques fortes implantations mélanésiennes sur la côte ouest B l'arrivée des 
Européens - notamment dans la région du Bourail, aujourd'hui dominge par ceux-ci -, la côte 
est, avec ses précipitations abondantes, semble avoir offert des conditions plus propices au 
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leurs origines aux débuts de la présence française et dans la mise en place de la 
première spéculation rurale d'envergure. L'élevage bovin, qui est antérieur B 
toute autre activité en secteur rural4, contribue, en effet, largement B 
l'implantation coloniale et B la définition d'une nouvelle répartition spatiale qui 
fait appaaître - et contribue B la formation - des distinctions ethniques. 

L'introduction des premières têtes de bétail dans l'île Nou (aujourd'hui 
incluse dans le périmètre de Noumda) précède de quelques années la prise de 
possession de 1853. L'élevage extensif imité de l'Australie, et souvent exercé 
par des ressortissants australiens, s'avère rapidement l'activitd agricole la plus 
lucrative, au point de faire l'objet de sptculations auxquelles participent des 
fonctionnaires (Dubois, 1984, pp. 43-44; Saussol, 1979, p. 195). Le cheptel et 
les superficies dévolues B 1'Clevage augmentent rapidement, stimulés par une 
forte demande de viande liée B l'installation du bagne en 1864 (Saussol, 1979, 
p. 195; Dubois, 1984, p. 43). Dès 1872, quatre-vingt huit éleveurs occupent 
105 O00 ha. En 1881, ils sont quatre-vingt quinze sur 196 O00 ha et pour un 
troupeau de 104 O00 bêtes. Après une extension initiale rapide, Ia production 
connaît diverses fluctuations balisées par un dtiage de 50 O00 B 60 O00 têtes et 
un maxima de 150 O00 têtes atteints entre 1899 et le début du siècle (Dubois, 

L'élevage contribue largement aux aliénations foncières qui se succbdent 
entre 1858 et 1903 et de façon insidieuse par la suite. Dans une logique de 
rentabilité maximale immédiate bade sur le faible coût de la terre (Rocheteau, 
1968, p. 35), il devient courant ,de surcharger, jusqu'8 tpuisement, des pâtu- 
rages en bétail et de recommencer le cycle ailleurs (Saussol, 1979, p. 195; 
Dubois, 1984, p. 44). L'expansion du cheptel et le gaspillage foncier nour- 
rissent des besoins croissants en terre qui débouchent, dans les zones frontibres 
de l'implantation européenne, sur un modèle persistant d'aliénation foncikre. La 
pratique, maintes fois mentionnée, est celle de bovins lâchés B l'aventure qui 
saccagent les plantations des autochtones, obligeant ces derniers B chercher 
refuge sur les hautes terres et B abandonner les fonds de vaIlCe aux colons qui 
peuvent dès lors en faire la demande B l'administration au titre de terres vacantes 
(Saussol, 1979, pp. 385,416,419). Bien aprks le dernier découpage adminis- 
tratif de 1903, qui a quasiment régi pendant trois quarts de siècle la délimitation 
des réserves, l'élevage reste le support de la pression que des Européens font 
peser B plusieurs reprises sur les terres domaniales (Saussol, 1983) et sur les 
terres de réserve, dans le respect des formes ou B la hussarde. 

1984, pp. 43-44). 

développement d'une économie précoloniale basée sur la culture de l'igname (sensible à la sdche- 
resse) et sur celle du taro d'eau. 

4. Des activités de traite étaient pratiquées avant la prise de'possession, telles la coupe du 
bois de santal el le ramassage des holothuries pour le marché chinois. 
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III. -LES DIFFÉRENTES FORMES D~ZEVAGE MJ~ANÉSIEN 
DANS LEURS RELATIONS AUX CONTRAINTES FONCDkES 

L'elevage pratique par des Mt?lan&iens ne saurait se saisir independamment 
des repartitions foncibres successives entre les ethnies et de la formation d'une 
importante propriete domaniale. Sur les 16 700 km2 de la Grande Terre, les 
reserves melanesiennes, qui representent 320 O00 ha en 1891, ne comptent 
plus que pour 123 O00 ha en 1901 et pour 121 664 ha en 1912 (Saussol, 
1979, p. 377). Les habitants des îles conservent la quasi-totalite de leurs 
terroirs. L'accaparement foncier visant les meilleures terres - et il chacune des 
extensions européennes ulterieures sur terres domaniales, les moins mauvaises 
des terres non encore appropriees (Saussol, 1983) -, la depossession est 
autant qualitative que quantitative. De manibre typique, les reserves se 
retrouvent en limite de terres utilisables par les colons, soit sur des zones litto- 
rales, soit B proximite des centres de colonisation. La majorite d'entre elles est 
rejetCe en fond de vallee et en terrain montagneux. Elles sont gkn6ralement 
enserrees par les terres domaniales, qui reprbentent 960 000 ha en 1979, en 
excluant les locations, soit plus de 56% de la superficie de la Grande Terre. 

Lors du cantonnement effectue de 1897 a 1903,1'6valuation des superficies 
il attribuer aux reserves n'intbgre pas 1'Clevage (Saussol, 1979, p. 385). 
L'accroissement dkmographique, qui commence vers la fin des années vingt, ne 
cesse en outre de rkviser les superficies moyennes B la baisse. Le renversement 
de politique foncière entame en 1953 reste sans effet sur la tendance : un 
MClanésien dispose de 7,7 ha de reserve en 1929, de 6,8 ha en 1956 et de 
4,s ha en 1969 (Saussol, 1979, pp. 377-378). Et ce, en dehors de toute prise 
en compte des qualités agronomiques des sols, dans un pays où les terres de 
qualite sont rares 5 .  Comme la cafeiculture, dont l'extension, entre 1930 et 
1960, finit par se heurter aux limites des réserves, Mevage est largement 
contraint par les differents aspects de la question foncibre. 

1. Aux origines : les &levages sur terres de rberve. 

En 1857, l'administration donne une vache, une gknisse et un taureau au 
chef Watton (Saussol, 1979, p. 387) afin d'entretenir ses dispositions favo- 
rables l'implantation de Port-de-France (ancien nom de Noumda). Un 
embryon d'élevage se met en place dans quelques reserves du Sud-Ouest et le 

s 

5. 2,6% des terres du Territoire (50 O00 ha) ont de bonnes aptitudes culturales et 13,1% 
d'entre elles (250 O00 ha) sont utilisables pour l'élevage (LATHAM, 1981). 
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Journal officiel de lu Nouvelle-Culbdonie du 15 janvier 1887 mentionne la 
livraison de neuf têtes de bétail par les chefs Titema et Pierre Cherika, de Saint- 
Vincent (Saussol, 1979, p. 387) 6 .  Ainsi, dès les origines, la pratique de 
1'Clevage par des M6lanesiens se fait-elle en relation aux Europ6ens. Ce trait 
persistant - sans doute plus caracteristique de cette production que d'aucune 
autre developpee en milieu m6lanesien - repose sur un certain nombre de 
facteurs qui contribuent B la d6finition des agents mélanésiens susceptibles 
d'acdder au betail. L'acquisition des bêtes et des techniques passe en effet par 
les Europ&ns et c'est dans cette relation que, durant de nombreuses annees, des 
cat6gories spécifiques de Mélanésiens, telles que les chefs administratifs et les 
<c stockmen >) 8 employes par les Cleveurs europeens, se procurent des ani- 
maux et acddent éventuellement B des terres prêtees par leurs employeurs 
(Saussol, 1979, pp. 387,434). Cette situation contribue B la localisation des 
cheptels. Au début du sibcle, les colons de la côte ouest 9 qui emploient des 
M6lan6siens recrutent uniquement dans les tribus de montagne. L'usage du 
cheval, necessaire au travail des troupeaux, s'y repand peu B peu. Dbs 1911 et 
1912, des M6landsiens originaires des communes de Houaïlou, Nakety, 
Pon6rihouen, Sarram6a et Thio deposent des marques de betail lo. 

La presence du betail dans les reserves s'affirme dans le courant des andes 
vingt et, en 1925, le vCt6rinaire Lang note parmi les Mklanésiens un << ardent 
dCsir [...I de devenir proprietaire de gros bCtail et de chevaux >> (cite par 
Saussol, 1979, p. 387). Un denombrement effectué en 1928 estime le troupeau 
m6lan6sien B 5 O00 bovins et B 5 700 chevaux (Connell, 1987, p. 114, citant 
Firth). Ces chiffres ne fluctuent que faiblement jusqu'en 1951 Bien que la 
caf6iculture ait pu &entuellement contribuer 21 l'acquisition d'animaux (Saussol, 

6. Titéma est le chef watton (cf. SAUSSOL, 1979, p. 73) des tribus de Ndé et de Naniouni. 
Chérika est le chef de la tribu de Bangou. Ces tribus sont situées dans la commune de Païta, 
désormais assimilée au << grand Nouméa Y,, avec les communes du Mont-Dore et de Dumbéa. 

7. L'encadrement administratif des Mélanésiens regroupés en e tribus Y, place des << petits 
chefs Y, et des e grands chefs Y, à la tête des e tribus Y, et e districts B créés par 
l'administration en 1898 (ROUX, 1976, p. 13). Ces fonctions, qui n'ont, il maints égards, pas 
d'équivalents précoloniaux, échoient ou non B des chefs coutumiers. 

8. Le vocabulaire de l'élevage fait appel à de nombreux termes anglo-saxons hérités des 
modalités d'implantation de cette activité en Nouvelle-Calédonie. Les e stockmen B (e les 
hommes de bétail %) sont des cavaliers charg6s de manceuvrer ou de conduire le troupeau. 

9. La côte est n'aurait jamais détenu plus de 17 ?i 18% du cheptel bovin (DUBOIS, 1984, 
p. 51). Sur cette côte, la présence du bétail est le produit d'une reconversion liée à 
l'effondrement de la caféiculture en milieu européen. L'abolition des décrets sur I'indigénat et la 
mise B l'index des pratiques de travail obligatoire entraînent une raréfaction et un renchéris- 
sement de la main-d'oeuvre qui Cloignent les colons de la caféiculture. 

10. Communication d'Alain SAUSSOL, d'après le journal officiel de la Nouvelle-Calédonie pour 
ces deux années. 

11. En 1935, le cheptel est de 4700bovins et 6400 chevaux; en 1951, il est de 
4 O00 bovins et de 5 800 chevaux. Ces chiffres, qui nous ont été communiqués par Alain 
SAUSSOL, sont extraits de l'Oc6nnie fmnguise, janvier-février 1936, et de I'enqubte agricole de 
P. SARLIN de 1951. 
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1979, p. 387), les dleveurs europkens (ou les missions), qui r6munèrent leur 
personnel en têtes de bétail, sont B l'origine de nombreux troupeaux. Bovins et 
chevaux sont ensuite diffusCs d'une r6serve il l'autre - et Cventuellement d'un 
versant de la chaîne centrale B l'autre *L, selon des pratiques qui, pour être 
propres aux MClan6siens7 ont aussi partie lide avec la situation foncière des 
reserves. Jusqu'B la Seconde Guerre mondiale, le bétail progresse toutefois si 
lentement qu'il a pu en être inf6r6 que les M6lan6siens ne s'y etaient interess6s 
que tardivement (Antheaume, 1981a; Dubois, 1984, p. 47; Saussol, 1979, 
p. 385). Les elevages se localisent principalement aux reserves de montagne, et 
ce trait persiste jusqu'aux réformes foncikres. A l'image de pratiques repandues 
sur le territoire (Rocheteau, 1968, p. 60; Doumenge, 1974, p. 198; ROUX, 
1976, pp. 26-27), le cheptel est peu ou mal travail16 et laisse B divaguer B 
I'int6rieur des limites des r6seaux orographiques (Doumenge, 1975, p. 166). 
Les troupeaux connaissent une forte mortalit6 du fait des s6cheresses et de 
l'introduction de la tique en 1944 (Rocheteau, 1968, p. 35). Les rendements 
sont faibles et les bêtes, le plus souvent, destinees B l'autoconsommation. 

Les transformations socioCconomiques, politiques et foncières de l'après- 
guerre entraînent un accroissement du cheptel melan6sien. Celui-ci, qui est 
estime B 4 O00 têtes en 1951, passe B 6 O00 têtes en 1964. I1 est de 
9 O00 têtes en 1966, et de 11 300 têtes en 1969 (Saussol, 1979, p. 387). A 
cette date, les EuropCens detiennent 110 O00 bovins 13. Cette acc6lQation est 
le produit de l'obtention de terres et d'un accroissement des rentr6es monetaires 
dû B l'augmentation des salariés mklanCsiens, tant en secteur rural qu'en secteur 
minier 14. L'ann6e 1953 marque l'inversion des politiques foncières anterieures 
et le début des agrandissements de reserve. Cette réorientation, qui doit tenir 
compte des propri6taires europeens 15, est lice B l'augmentation de la pression 
démographique et Cconomique sur les terres de &serve et B l'acquisition des 
droits civiques par les MBlan6siens. Leur accks au suffrage universel, entre 
1946 et 1951, la formation de l'union caledonienne en 1953 et les Blections qui 
suivent font entrer des Clus melan6siens B l'ex6cutif territorial. Les r6serves de 
la Grande Terre passent de 126 700 ha en 1953 B 161 932 ha en 1969 
(Saussol, 1979, p. 371). Dans un contexte $conomique et minier marque par 
des 8-coups, mais globalement orient6 vers l'expansion entre le d6but des 

12. A côté des déplacements le long des côtes, par voie maritime ou terrestre, les liaisons 
précoloniales coupent à travers la c h a h  centrale. 

13. Ce chiffre est cité par DUBOIS (1984, p. 46), qui estime les élevages de reserve a 
10 O00 têtes en 1969. 

14. La présence de troupes américaines durant la guerre suscite une importante demande de 
main-d'œuvre et de produits alimentaires. Ce nouveau marché, allié à des rémunérations avanta- 
geuses, renforce les pratiques monétaires en milieu mélanésien (SAUSSOL, 1979, p. 368, citant 
O'REILLY, 1952). 

15. L'Union calédonienne, qui est le principal parti de l'époque, comprend alors de nombreux 
Européens, aptes à faire prévaloir leurs intérêts fonciers auprès des adhérents mélanésiens. 
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annees cinquante et 1971 (Rocheteau, 1964, p. 17; Antheaume, 1981b), 
l'accroissement des salaries s'accompagne d'un desengagement de l'agriculture. 
Aussi les agrandissements de reserve profitent-ils essentiellement h l'klevage, 
peu consommateur de main-d'œuvre. Ce, d'autant plus que la mainmise euro- 
péenne favorise les rBtrocessions foncières dans les zones montagneuses oh la 
pression est moins forte, au dktriment des rkserves proches des agglomkrations 
européennes (Saussol, 1979, p. 385). Les reserves de l'arrière-pays ou de la 
chaîne centrale, dotees des superficies les plus vastes et de sols inaptes h toute 
autre exploitation que l'devage extensif ou la sylviculture, en sont les princi- 
pales b6néficiaires. Elles concentrent en 1965 l'essentiel du cheptel (Saussol, 
1979, p. 386) dans le prolongement des tendances les plus anciennes. 
L'accroissement du betail alimente en retour les demandes foncières (Saussol, 
1979, p. 425). 

La structure Cconomique et fonci5re de l'aprbguerre rompt l'apanage des 
quelques individus qui detenaient jusque-lh des bovins. Des salariCs achètent du 
bétail et la montee Cconomique de cette activité s'accompagne d'une multiplica- 
tion des dons d'animaux. Les ventes de bétail par des M61anesiens s'accroissent 
dans le courant des annees soixante-dix, en contrepoint de la crise minière. 
Saussol (1979, p. 382) cite ainsi l'exemple dune tribu de montagne de la 
région de Koné, sur la côte ouest, qui compte 17 bovins et 48 chevaux en 
1956,121 bovins et 92 chevaux, r6partis entre six propriktaires de marque, en 
1968, et 282 bovins et une centaine de chevaux, répartis entre vingt-dew 
propriktaires de marque en 1974. Les premiers abattages commerciaux y ont 
lieu en 1973. Dans toutes les tribus de l'arrière-pays de Kon6, les troupeaux 
s'accroissent entre 1950 et 1970 (Saussol, 1979, p. 425). Dans le nord du 
pays, le cheptel des reserves passe de 310 têtes en 1952 h 820 têtes en 1963, 
tandis que les elevages europeens stagnent durablement (Rocheteau, 1968, 
p. 37). 

2. Les andes soixante : contrôle foncier administratg 
soci&t&s d'&levage et &levages individuels hors rbserve. 

A partir des années cinquante, l'idee, périodiquement r6activCe depuis les 
débuts de la colonisation, d'une évolution necessaire de la propriCt6 collective 
des terres m61anksiennes h la proprikte privCe individuelle, de même que les 
debuts d'un encadrement du secteur agricole par la creation du Service de 
l'agriculture et le discrédit jeté sur les resultats des agrandissements de reserve, 
poussent h la constitution d'exploitations hors reserve (Saussol, 1979, p. 423). 
Des sociCt6s et des Qevages individuels, qui recourent aux terres de droit prive, 



518 PATRICK P U O N  

apparaissent ainsi durant les annees soixante et soixante-dix. Ces deux for- 
mules, qui reposent sur le monopole foncier administratif 16, procbdent de 
politiques d'inspirations différentes. 

Après I'khec d'une coopérative de production lancée en 1958, le Service de 
l'agriculture cree en 1969 les sociét6s d'élevage de Poinda et de Table-Unio. 
Ces sociét6s, ainsi que quelques autres antérieures B 1975, s'etablissent sur des 

il est impossible, sauf B se passer d'emprunts, de fonder une sociCt6 sur des 
terres de reserve, que leur inalitnabilite exclut des garanties bancaires. Ces 

les difficult& d'obtention des agrandissements de reserve, qu'en tant qu'option 
pour la formule associative. Aussi leurs membres ne diffkrent-ils pas sensi- 
blement des individus qui exercent en reserve. Lorsque se crée, en 1975, le 
Fonds d'aide et de développement de l'intérieur et des îles, qui sert de caisse de 
garantie aux emprunts bancaires, il devient possible de financer des opérations 
dans les réserves. L'élevage reçoit dès lors une part des crédits et des subven- 
tions supérieure B la place qu'il occupe dans l'economie rurale, tant dans le 
cadre du F.A.D.I.L. que dans celui des organismes et des politiques qui lui 
succbdent 17. Le F.A.D.I.L. permet l'implantation de quelques sociétés 
SupplCmentaires entre 1975 et 1978, cette fois sur terres de rkserve. Ces 
sociétés de la première genération restent toutefois minoritaires par rapport aux 
groupements d'élevage, qui se multiplient après 1978 dans un contexte foncier 
radicalement different. 

Au contraire des sociCtés et, le plus souvent, des 6levages de reserve, les 
élevages sur locations et concessions domaniales procMent d'approches tendant 
B l'individualisme. Dans le courant des années cinquante et jusqu'au début des 
annees soixante, les attributions de terres domaniales B des Mélanésiens sont 
encore rares et s'effectuent, pour la plupart, B la suite de demandes présentées 
par les chefs au b6néfice des tribus (Saussol, 1979, pp. 434-437). La politique 
de restriction des agrandissements de reserve g6néralise les locations et les 
concessions A partir des annees soixante, jusqu'h en faire un instrument privi- 
legie d'acquisition individuelle d'un patrimoine foncier (Saussol, 1979, 
p. 437). Celui-ci est juridiquement - sinon toujours socialement - exterieur 

terres de statut privé (Saussol, 1979, pp. 410427). Jusqu'B cette date, en effet, 

premières soci6tés apparaissent toutefois davantage comme un moyen de pallier 

* -  

y _  

16. Ce n'est que rapporté aux Mélanésiens qui, dans l'ensemble, n'ont guère eu les moyens 
financiers d'accéder aux terres autrement que par les politiques administratives de redistribution, 
qu'il peut être question de monopole foncier territorial. 

17. En 1983, l'élevage bovin recueille 56% des aides et 53% des prêts consentis dans le 
domaine rural (DUBOIS, 1984, p. 57). Les évolutions du secteur rural néo-calédonien sont 
congruentes avec celles observées dans les autres pays de Mélanésie, au cours des deux dernières 
décennies. Les politiques agricoles y favorisent I'blevage bovin, qui reçoit entre 40 et 80% du 
financement à l'agriculture ; l'encadrement agricole s'accroît (MCKILLOP, s.d., pp. 6-7; 1976). 

u 
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aux droits precoloniaux 18. Les concessions mClanesiennes, qui sont au 
nombre de neuf en 1961, sont accordees au rythme d'une vingtaine par an 
autour de 1970. Sur les 33 394 ha concedes B des MClanesiens entre 1958 et 
1963, 9 307 ha, soit 27% du total, vont aux reserves, tandis que les conces- 
sions comptent pour 5 226 ha, et les locations avec promesse de vente pour 
18 861ha, soit 56% des terres acquises (Saussol, 1979, pp. 446-447). Les 
agrandissements de reserve ne representent plus que 20% des 6000ha 
concedes entre 1975 et 1977 (Saussol, 1979, p. 447). A cette date, les 
41 224 ha detenus hors reserve par des Melanesiens equivalent au quart de la 
superficie des reserves (Doumenge, 1982, p. 321). 

L'obtention de droits sur des terres domaniales est soumise & l'appreciation 
de la Commission des terres, qui est une structure administrative Uniquement 
compode d'EuropCens. L'attribution est subordonnee & des normes de mise en 
valeur (Saussol, 1979, pp. 440-442). Ces dispositions peuvent être con- 
gruentes avec les caractkristiques de certaines categories d'individus. Des sala- 
ries - eventuellement fonctionnaires -, des agriculteurs du secteur marchand 
ou des Cleveurs, des chefs administratifs, des individus doublant ces positions 
de la possession de droits fonciers precoloniaux sur des terres domaniales appa- 
raissent comme les catkgories les plus en prise sur les politiques d'indivi- 
dualisation 19. 

18. Alain SAUSSOL (1979, pp. 365, 378) et Jean-Pierre DOUMENGE (1982, pp. 138-146, 327- 
329) appréhendent volontiers les agrandissements de réserve et les attributions sur terres doma- 
niales en tant que E( reconquête de I'œkoumène précolonial n. Ils mettent moins l'accent sur le 
fait que les logiques administratives présidant aux redistributions et, sous des formes nettement 
moins tranchées, celles des demandes provenant de Mélanésiens, de même que la configuration 
actuelle des rapports sociaux, ne sauraient être assimilées aux situations précoloniales. Des 
conflits liés à des délimitations de réserve (DOUMENGE, 1975, pp. 167, 201-202), ou à des attri- 
butions de locations et de concessions (DOUMENGE, 1975, pp. 167, 194-203), le traitement des 
concessions et des locations détenues par des Mélanisiens, mais intégrées aux périmètres des 
réformes foncières, et jusqu'à certains aspects des réformes foncières elles-mêmes (GIRY, PILLON, 
1987), montrent que les diverses politiques foncières doivent être envisagées sous une autre 
approche que la seule restitution de droits prCcoloniaux. La notion de ureconquête de 
I'œkoumène > procède d'une naturalisation des phénomènes ethniques sur le principe de 
I'ethnicisation des individus par l'identification de leurs conduites ou de leurs opinions à la 
manifestation d'une essence ethnique (BAZIN, 1985, pp. 90-93). 

19. A ce jour, il n'existe pas d'étude sur l'origine sociale des bénéficiaires de ces politiques. 
Des notations éparses (notamment SAUSSOL, 1979, pp. 421, 431, 433, 434, 448), ainsi que 
certaines donn6eS que nous avons pu recueillir auprès d'éleveurs mélanésiens, vraisemblablement 
la structure même des dispositions administratives à concéder des terres et celle portant des 
Mélanésiens à en faire la demande, rendent de tels phénomènes très probables. Saussol en arrive 
à des conclusions identiques (cité par CONNELL, 1987. p. 199). 
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3 .  Lu f in des annkes soixante-dix : rkformes foncidres 
et g&&zlisation des groupements d'klevage formalisc!s.. 

Les 6lections territoriales de 1977 cristallisent les conflits sociaux et 
debouchent sur l'apparition de clivages politiques ethniquement constitu6s. Les 

<< indépendance kanak et socialiste >>, s'opposent aux membres des ethnies 
allochtones majoritairement mobilisés autour du maintien dans la République 

s'installe dans une crise politique et sociale de longue duree, stimul6e par le 
marasme de l'6conomie mondiale, qui prend localement des proportions 
extrêmes 20. Alors que les deux tiers des actifs mklan6siens sont des agri- 
culteurs et qu'ils représentent plus de 90% de l'ensemble des actifs agricoles 
(I.N.S.E.E., 1984, pp. 184-185; Pillon, 1988, p. 142), de nombreux salariés 
se rabattent sur la tribu et le travail de la terre. Un secteur agricole exsangue 21, 
sans perspective de developpement, et contraint par la permanence des inegalités 
foncières h6ritées du sibcle précedent, suscite B partir de 1977 le passage B des 
stratégies d'occupation de terres en rupture de legalité (Saussol, 1983). Sur la 
Grande Terre, B cette date, mille actifs autres que mClan6siens disposent de 
370 O00 ha de propriéte et de 120 O00 ha de location domaniale, tandis que 
vingt-cinq mille MClanCsiens se partagent 165 O00 ha de reserve et 40 O00 ha 
de terres de statut prive, principalement issues du domaine (Saussol, 1979, 
p. 461 ; 1981 ; Doumenge, 1981). La revendication fonci5re devient alors 
l'&ment central de la stratégie politique mise en œuvre par les partis ind6pen- 
dantistes qui lient la restitution des terres au maintien dune identite culturelle 
construite sur la fusion du groupe et de sa terre. Cette strategie vise B un trans- 
fert intégal de propri6tt foncière et, par contrecoup, de souveraineté territoriale 
(Giry, Pillon, 1987, p. 206). 

La situation suscite differentes reformes foncières, r6gies par des dispo- 
sitions de 1978, 1982 et 1985, et qui tranchent avec les politiques des petits pas 
pratiquees jusque-18 par une administration qui se limite au march6 foncier. 
Entre 1978 et la fin de l'ann6e 1985, 115 O00 ha changent de proprietaire. 
59 O00 ha, soit 51% des acquisitions, sont attribu6es. Elles vont en totalite B 
des M6lanesiens (Office foncier, 1986, pp. 22-28). Par rapport aux superficies 

MClanCsiens, qui se reconnaissent pour la plupart dans l'objectif d'une 

française et autour du slogan de la e sociCt6 pluri-ethnique B. Le territoire 

*. 

7 -  

v 

20. Le secteur métallurgique et minier, qui fournit 99% des exportations du territoire en 1976 
(ANTHEAUME, 1981b), contribue pour plus de 24% au P.I.B. entre 1970 et 1977. I1 chute à 10% 
en 1978 (Direction territoriale ..., 1982). La soci6t6 Le Nickel, qui assure l'essentiel de la produc- 
tion, réduit de près de 45% les effectifs de son personnel travaillant sur les sites d'extraction 
entre 1980 et 1983 (Nouvelle-Calédonie ..., 1981, 1982, 1983). 

21. Le secteur agricole passe de 10% du P.I.B. en 1960 à 5% en 1971. I1 tombe en dessous 
de 2% après 1980 (I.N.S.E.E., S.T.S., s.d., p. 10; D.T.S.E.E., 1985, p. 147). 

v 
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de réserve antérieures à 1978, l'accroissement est de plus de 35%. La plupart 
des transferts s'effectuent au titre de l'agrandissement de reserve ou à celui de la 
propriete clanique ins titué en 1 980. 

Bien que les réformes aient leurs SpCcificités, les dispositions accompa- 
gnatrices tendent à lier les retrocessions à l'obligation de la mise en valeur. I1 en 
resulte une multiplication des groupements d'élevage formalisés qui prennent, 
pour la plupart, le statut juridique du groupement d'intkrêt Cconomique 
(G.I.E.). Tous statuts juridiques confondus, les groupements, qui sont environ 
une demi-douzaine en 1975, s'klbvent B vingt-quatre en 1978. Ils atteignent 
soixante et onze, réalisés ou en cours de réalisation, en 1985 (Pillon, 1988; 
Giry, Pillon, 1987) et se situent autour de la centaine la fin de 1987 22. 

Si les groupements issus des rétrocessions foncibres apparaissent formel- 
lement proches des sociétés créees avant 1978 23, les conditions d'exercice de 
l'elevage varient dune période à l'autre. En premier lieu, les réformes foncières 
restituent des terres de plaine - et des sols de qualit6 - aux M6lan6siens qui, 
hormis quelques rachats territoriaux anterieurs (Roux, 1976, p. 15 ; Saussol, 
1979, p. 410), en étaient largement évincés. Sur la côte ouest plus particulib- 
rement, certains groupements accbdent à des surfaces ayant appartenu à des 
sociétés d'élevage européennes et pouvant approcher le millier d'hectares 24. 
Ils intègrent les catégories supérieures des exploitations neo-caledoniermes 25. 
Le plus souvent cependant, les anciennes propriétés européennes sont réparties 
entre plusieurs groupements se référant à des droits fonciers pr6coloniaux plus 
ou moins reinterpret& (Giry, Pillon, 1987). En second lieu, les transferts 
fonciers sont B replacer'dans le contexte d'une Cconomie rurale en changement, 
qu'une partie des producteurs mClanésiens peut dbs lors intégrer sur des bases 
nouvelles. Avant le retournement économique de 1972, le secteur rural d o -  
calédonien est, en effet, l'objet d'interventions visant son adaptation 21 de 
nouvelles méthodes de production 26. Aussi les redistributions foncières ne 

22. Ces chiffres procèdent de dénombrements effectués à partir de sources ne se recouvrant 
pas entièrement et complétés de recherches de terrain. Ils constituent des approximations. Nous 
établissons une différence entre les groupements formalisés (sociétés, G.1.E ...) et les regrou- 
pements informels sur terres de riserve, qui sont sans statut juridique. 

23. Le passage du statut juridique de la sociktk à celui de groupemenf CinrJrêr kconomique 
semble être largement orienté par des raisons pratiques, la mise en place d'un G.I.E. nécessitant 
moins de formalités que celle d'une société. 

24. Il en va ainsi de la restitution des propriétés de la socidté Ballande à Pidgène et à Pic 
Koné, sur la commune de Koné, ou bien encore des terres de l'ancienne société Médfflore sur la 
commune de Gomen. Dans le sud-est, sur la commune de Houaïlou, un groupement se crée sur les 
terres de la société Le Nickel, sur une superficie de 800 ha. 

25. Eh 1976, 52% des propriétés européennes ont moins de 25ha, 22% sont comprises 
entre 25 et 100 ha, et 21% ont de 100 à 500 ha. Les propriétés comprises entre 500 et 
2 O00 ha représentent 33% du total (SAUSSOL, 1981). 

26. Entre 1975 et 1983, l'élevage a été l'objet de plus de mesures d'accompagnement qu'il 
n'en a connu depuis ses débuts (LAPLAGNE, 1982, p. 147). Les superficies moyennes diminuent 
et la productivité à l'hectare s'intensifie (LAPLAGNE, 1982, pp. 10, 35; DUBOIS, 1984, pp. 47, 
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peuvent-elles être dissociées de la création du F.A.D.I.L. en 1975, de la 
régionalisation de 1985, et de l'adoption de mesures législatives, institution- 
nelles et financières d'aide au développement de l'agriculture mblanésienne, qui 
posent les bases d'une intégration renouvelée du secteur mélanésien B 
l'économie rurale territoriale (Pillon, 1988). Les aides financières, 
l'accroissement de l'encadrement agricole, l'entrée des groupements mkla- 

production entre anciens et nouveaux producteurs de l'Office de commercia- 
lisation et d'entreposage frigorifique (O.C.E.F.) -, la constitution d'un syn- 
dicat des éleveurs mklanésiens en 1985 traduisent l'accbs d'un certain nombre 
de groupements B un marché jusque-18 entibrement dominé par des Europkns et 
B un niveau de production sans précédent. Dès 1987, et alors que de nombreux 
groupements sont en phase de constitution du cheptel, les éleveurs mélanésiens 
possèdent de 20 B 30 O00 têtes, soit 15 B 25% du cheptel (Jolivalt, Legast, 
1987, p. 1). Dans la commune de Poya, les groupements assurent, il cette date, 
38% de la production de viande bovine. 

Par rapport aux périodes antérieures, l'injection d'aides et de subventions 
induit une mise en forme juridique, avec dépôt de nom et de statuts, constitution 
de bureau, 6laboration de règlement intérieur, et enregistrement B la Chambre de 
commerce. Les conditions d'accès au financement étendent le modèle du G.I.E. 
8 des Blevages de rBserve qui se créent ou qui abandonnent leur structure infor- 
melle. Alors que toutes les sociéds antérieures 8 1978 reposent sur la tribu, ou 
le rassemblement de tribus, les réformes foncières multiplient les situations 
organisationnelles. Sur une soixantaine de groupements, mis en place 8 des 
dates diverses et enquêtés entre 1986 et 1987,45% se constituent B partir de la 
tribu, 12% sur des bases individuelles, et 40% sur des bases lignagères ou 
pluri-lignagkres (pillon, Ward, 1988, p. 28). Les groupements lignagers 
prennent plus d'importance que les groupements tribaux après 1982, lorsque les 
redistributions claniques l'emportent sur les agrandissements de réserve (Office 
foncier, 1986, p. 24). 

En même temps qu'elles permettent aux couches les plus larges de la popu- 
lation rurale mélan6sienne de s'impliquer dans l'élevage, les réformes foncières 
redistribuent et accentuent les différenciations entre les élevages de la côte ouest 
et ceux de la côte est, pour lesquels la rentabilité apparaît souvent plus que 
problkmatique 27; entre les exploitations disposant de superficie variant de la 

nésiens sur le marché de la viande - au prix de l'ajustement des quota de 
' a  

* -  

57). L'investissement progresse (DUBOIS, 1984, p. 57). La production de bœufs est remplacée par 
celle de jeunes bovins, de deux à trois ans, et de veaux. Le poids moyen des bêtes abattues est 
en augmentation pour toutes les catégories (DUBOIS, 1984, p. 57). 

27. Les méthodes extensives n'assurent plus, même pour des catégories de superficie jamais 
atteintes sur la côte est, de revenu supérieur au S.M.I.C. (LAPLAGNB, 1982, p. 88). En 1968, 
ROCHETEAU estime qu'il faut 500 ha et plus de cent têtes pour qu'une exploitation du Nord four- 
nisse un revenu égal ou supérieur à celui d'un emploi d'ouvrier non qualifié sur mine (1968, 
pp. 55-59). 
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centaine d'hectares, et moins, au millier d'hectares; entre les exploitations de 
plaine et celles de montagne; entre les lignages ayant obtenu des terres et ceux 
qui n'en ont pas eu. La base économique élargie des groupements les mieux 
lotis tend B entraber un renforcement des lieux de contrôle, investis dans les 
fonctions de président ou de gérant. L'émergence d'une telle situation, effective 
ou potentielle, représente l'une des dimensions principales des nouvelles condi- 
tions d'exercice de l'élevage. Elle repose sur l'accroissement des opérations de 
gestion et sur la multiplication des contacts avec les instances d'encadrement du 
secteur rural. Dans un certain nombre de cas - et peut-être dans la majorité 
d'entre eux -, le contrôle des groupements passe par la reconduction 
d'anciennes positions, telles que celles de chefs, de << stockmen >> et de salariés 
(éventucllement de l'administration). Mais l'extension du secteur politico- 
administratif et celle de la scolarisation créent de nouvelles possibilités qui 
peuvent être investies dans les fonctions de direction. Les bureaux des groupe- 
ments font ainsi souvent appel B de jeunes membres qui disposent d'une meil- 
leure scolarisation que leurs aînés, mais  restent sous le contrôle de ceux-ci. De 
très rares groupements relèvent entièrement de jeunes hommes. Une combi- 
naison de ces différentes position sociales commande encore plus sûrement 
l'accbs aux postes de contrôle. 

IV. - LES PROCESSUS DHOMOGÉNÉISATION, DE DWFfXENCIATION 
ET DE REDISTRIBUTION SOCIALES APPRÉHENDÉS AU TRAVERS DE L'ÉLEVAGE 

Des débuts de la colonisation B nos jours, la mise au travail marchand des 
Mélanésiens de la Grande Terre en secteur rural a principalement reposé sur la 
production de noix de coco, la caféiculture et l'élevage. De ces trois activités, 
l'élevage est sans doute celle qui a poussC le plus loin les conséquences du 
système de relations coloniales sur la production et sur les rapports entre 
producteurs au sein des réserves. Et cela, de par la quantité de terre nécessaire 
au bétail, dans des réserves oh toute activité de production est susceptible de 
soulever la question des accès fonciers. Alors que la cafeiculture a, jusqu'h 
present, tendu ii circonscrire les accès fonciers aux rapports individuels, 
l'Clevage a plutôt façonne des rapports entre groupes lignagers, fréquemment 
étendus B l'ensemble d'une rCserve. La multiplication des bovins après la 
Seconde Guerre mondiale répand un modèle organisationnel reposant sur 
l'appropriation individuelle des animaux et le travail en commun, sur des terres 
en accès collectif. En dehors de ses aspects fonciers, cette situation diffère des 
pratiques précoloniales par la formation d'une organisation permanente du 
travail sur une base élargie qui ne semble pas avoir d'équivalents antérieurs. Les 
formations sociales précoloniales tendent, en effet, B mobiliser leurs forces de 
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travail maximales dans le cadre d'activités cérkmonielles ponctuelles et selon 
une répartition des tâches afférente aux statuts lignagers. La constitution d'une 
force de travail regoupant la plupart des membres, ou des composantes ligna- 
gères de la tribu doit alors réinterpreter les formes pr6coloniales de coopération 
Clargie, ce que le systbme de reserve semble avoir facilite 28. Toutefois, la 
composition des tribus, qui ne correspond pas aux systèmes d'allégeance poli- 
tique précoloniaux, peut n'avoir plus de prise sur les mécanismes de régulation 
de tensions B l'origine desquels elle peut, par ailleurs, se trouver. Aussi les 
élevages de tribu doivent-ils être saisis en référence au système de réserve et B la 
gestion des pénuries foncières. 

La création des réserves bouleverse le rapport central des socittés pré- 
coloniales axé sur l'autonomie foncière lignagère et sur un agencement des 
lignages au sein de la chefferie reposant sur une conception politique du rapport 
& la terre. Les relations B la terre commandent les relations entre lignages, 
suivant la distinction entre fondateurs des terroirs, << maîtres de la terre >>, et 
arrivants ultérieurs, accueillis et dotés en terres par ceux-ci. En dernier ressort, 
le statut << d'originaire >> du terroir fonde généralement la position qui permet 
de faire prévaloir ses vues ou d'obliger des opposants au depart. A l'opposé des 
lignages précoloniaux, dispersés dans l'espace et résidant sur leurs terres, la 
reserve regroupe des lignages - relevant souvent de chefferies différentes -, 
sur le territoire de quelques-uns dentre eux. Une partie des habitants est ainsi 
privée de ses terres et mise de ce fait en situation de dependance politique vis-8- 
vis de ceux qui lui ont cédé des terres. Elle ne peut exprimer de positions 
propres. Les conditions du rassemblement et des accroissements demogra- 
phiques peuvent transformer ultérieurement cette population en composante 
majoritaire (Saussol, 1979, p. 375). Alors que le système foncier lignager pré- 
colonial est individualise et inegalitaire 29, les Européens lui superposent les 
dispositions juridiques et administratives de la reserve, conçues sur une percep- 
tion collectiviste >> de celui-ci. En 1868, la réserve devient juridiquement la 
propriété collective de la tribu représentee par son chef et, plus tard, par le 
Conseil des anciens. 

Si les droits précoloniaux et la prééminence des e maîtres de la terre >> 
continuent d'ordonner les accès fonciers, les dispositions légales de la réserve et 
les eventuels bouleversements lignagers et fonciers qu'elles instaurent peuvent 
déboucher sur d'autres stratégies. Alors que les terres mises en cultures 
vivribres et en caféiculture continuent être contrôlées par les propriétaires 
traditionnels, les espaces montagneux, dévolus & l'élevage et géneralement 

28. La valorisation de I,a cohésion sociale ne suffit pas à faire pièce à la faible rentabilité 
d'une majorité d'élevages. Elevages informels et groupements formalisés fonctionnent le plus 
souvent avec une fraction réduite de leurs membres nominaux. 

29. L'accès aux terres est fonction du statut social. 
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appropries, peuvent être laissBs B l'usage d'eleveurs n'y detenant pas de droits. 
Les premiers possesseurs de betail, notamment, semblent avoir pu être dans 
cette situation. Par une extrapolation ultdrieure des mkcanismes logiques par 
lesquels un dCtenteur de betail depourvu de terres accbde au foncier, l'impact 
grandissant de 1'Clevage sur des terres utilistes en commun pousse B la multipli- 
cation de dons de betail aux ressortissants de la tribu qui en sont depourvus. 
Ceci afin de les associer B l'utilisation de terres auxquelles ils peuvent se sentir 
des droits d'accès de par les pratiques qui y ont cours 30. Cette attitude apparaît 
comme une consequence possible, parfois légitimee (<< la reserve c'est B tout le 
monde >>), parfois récusee, de la formation et du statut de la reserve, ainsi que 
des pratiques d'&levage les plus anciennes. Elle semble toutefois etroitement li& 
aux rapports locaux autour de terres inaptes B toute autre mise en valeur et se 
realise parfois d'autant plus facilement que les proprietaires vivent dans une 
autre reserve. Pour Rocheteau (1968, p. 86), ces pratiques, qui ne tiennent pas 
compte des limites lignagères connues, resulteraient moins d'un choix que de 
l'absence de barrières et du mélange des troupeaux qui s'ensuit. Dans certaines 
réserves, par contre, les proprietaires traditionnels excluent tous les autres 
lignages des terres B betail, lors même qu'elles sont inutilisees. Ainsi, loin 
d'avoir eté un << conservatoire du droit et des institutions coutumières B 
(Saussol, 1979, p. 404), la reserve apparaît-elle comme un système socio- 
agraire particulier, dot6 d'effets distincts de ceux issus des situations prC- 
coloniales. C'est dans le rapport B ce systbme neo-traditionnel (Babadzan, 
1982; Baré, 1986, 1987), en partie contraint par l'administration, que se 
façonnent également les contours de l'identite culturelle qui structure si forte- 
ment le mouvement social mélanésien contemporain. 

Un rcgard sur le passt? montre que les formes d'elevage qui se sont succédk 
en milieu mélanesien ne procèdent pas les unes des autres, mais qu'elles 
relbvent de differentes configurations de rapports sociaux (Bourdieu, 1987, 
pp. 56-59) constitutifs, pour des periodes historiques donnees, de la sociét6 
neo-cal6donienne et de son secteur mélanhien. Les premiers elevages sur terres 
de reserve renvoient aux rapports de clientelisme qui unissent colons et 
MClan6siens7 B la faiblesse des relations marchandes au sein du secteur mela- 
nésien, et B la penurie foncière qui fait du colon un pourvoyeur possible d'accbs 
foncier. Les individus en relation avec les Européens, chefs administratifs et 

stockmen >>, sont alors les plus susceptibles de devenir des 6leveurs. 
L'après-guerre est dominde par l'extension continue des relations marchandes. 
Le salariat et la production marchande sont B l'origine de ressources d'autant 
plus aptes B deboucher sur la possession de bovins qu'ils sont en prise sur les 
politiques administratives de constitution d'une propriCt6 privCe m6lan6sienne. 

' 

30. Ces pratiques d'intégration visent sans doute 1 limiter les conflits qui pourraient rejaillir 
sur les conditions d'exercice de l'élevage. 
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Les reformes foncières entraînent une extension sans pr6cCdent des groupe- 
ments d'élevage et multiplient les individus participant B la production bovine. 
Ces transferts fonciers s'ins5rent dans un contexte socio-économique marque 
par la progression de la scolarisation depuis les annees soixante (Bruel, 
Doumenge, 1981) et par la restructuration d'un secteur agricole neo-calédonien 
longtemps attardk (Roux, 1976, p. 44). Les interventions administratives, les 
réformes foncières et Emergence des groupements, representent alors les 
formes SpCcifiques par lesquelles le secteur de production melanesien s'int&gre 8 
ces restructurations. Au travers des groupements les mieux lotis, des 
Melanésiens accèdent, pour la premihe fois en secteur rural, h un capital 
productif élargi fait de cheptel, de capital foncier, d'infrastructures et de matkriel 
de production. Les activitCs de gestion et de contrôle deviennent des positions 
d'importance, quitte B ce que leurs dividendes se rCalisent davantage sous forme 
sociale qu'économique, contrairement aux pratiques antérieures. 

Des structurations sociales nouvelles foumissent aussi des modalités diffé- 
rentes d'exercice de l'elevage et les atouts sociaux qui permettent d'y accéder, 
soit par la reconduction de positions antérieures, soit par le truchement de posi- 
tions nouvelles. Sur un siècle se dessinent un accroissement continu du nombre 
de producteurs et, dans la période recente, une réorientation géographique de la 
production bovine mélanCsienne. Loin de s'inscrire dans la continuité des 
premiers Clevages, les groupements actuellement les mieux dotes relèvent du 
paradigme de la grosse exploitation de la côte ouest, reprise d'une sociétC euro- 
pCenne et disposant de terrains de plaine, qui est h l'opposé du paradigme de 
l'élevage traditionnel, en reserve montagneuse et sans possibilitCs financières. 
Ces conditions sensiblement ameliorees Cchoient h de nouveaux venus. Par un 
renversement de situation, les reserves proches des agglomérations euro- 
pkennes, ainsi que celles du littoral, qui ont toujours été tenues B l'Ccart de 
l'élevage, sont les plus susceptibles de recouvrer des terrains de plaine et de 
devenir les dktenteurs des conditions de production les plus performantes. 

Patrick PILLON 
(O.R.S.T.O.M., Bondy) 
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La succession dans le temps et la coexistence de différentes formes d’élevage en milieu 
mélanésien ne procèdent pas d‘une évolution issue des pratiques d’élevage mises en place il y a 
plus d‘un sihle. La genbe et les développements de chacune de ces formes renvoient 5 des 
changements structuraux du champ social néo-calédonien et de son sous-champ mélanésien. 
Des Mélanhiens dotés de caractéristiques adaptées aux configurations sociales dominantes des 
périodes concernées en obtiennent des possibilités nouvelles ou supplémentaires de se livrer à 
l’élevage, éventuellement sous des formes spécifiques. Dans ce contexte, les transformations 
dans l’exercice de la production bovine par des Mélanésiens sont largement orientées par le 
contrôle administratif sur les accès fonciers, tantà l‘intérieur qu‘à l’exténe,y des réserves. Cette 
situation est héritée des politiques d’implantation coloniale du siècle dernier. 

(Mots-clés : Pacifique sud ; Nouvelle-Calédonie; Mélanésie; élevage bovin; contrôle 
foncier; transformations sociales.) 

SUMMARY 

Although the history of cattle-raising by Melanesians in New CalGonia is made of a 
succession of various formulas - all of which still currently in existence --,.these do not 
proceed from an evolutionary line that would stretch back to the establjshment of *e first 
rearing practices, more than a century ago. The outset of each of these various formulas, as 
well as their subsequent developments, are enmeshed in the peculiar set of structural relation- 
ship shaping up the New Caledonian social system along with its Melanesian component at 
that very period. Melanesians who are invested with specific social assets geared to the domi- 
nant conditions of the period are henceforth able to get new or additional opportunities to prac- 
tice cattle-rearing. In that context, changing conditions in cattle-raising among Melanesians 
are largely framed within the administrative control over land, within or outside reservation 
lands, a situation inherited from the colonial land policies enacted up by the turn of this 
century. 

(Key words : South Pacific ; New Caledonia ; Melanesia ; cattle-raising ; land control ; 
social changes.) 



GENÈVE-AFRIQUE - VOL. xxv11- NO 2 - 1989 

Claude Raynaut 
L'OPÉRATION DE DÉVELOPPEMENT ET LES LOGIQUES DU CHANGEMENT: 
LA NÉCESSITÉ D'UNE APPROCHE HOLISTIQUE 
L'EXEMPLE D'UN CAS NIGÉRIEN 

Bwana N'Sefu Lumanu-Mulenda 
LES RÉVISIONS CONSTITUTIONNELLES AU ZAÏRE : ÉTUDE D'UNE DYNAMIQUE 
DE CONSTRUCTION-DESTRUCTION D'UN ORDRE POLITIQUE 

Peter Anyang' Nyong'o 
CRISES AND CONFLICTS IN THE HORN OF AFRICA: 
PROBLEMS AND CHALLENGES FOR AFRICA 

SOUTHERN AFRICA: POWER AND POETRY 

Dominique Perrot 
L'OMBRE PORTÉE DE CAFRIQUE DU SUD SUR LE MOZAMBIQUE 

Heribert Adam and Kogila Moodley 
SOUTH AFRICA: CURRENT TRENDS IN WHITE POLITICS 

André Brink 
THE IMPACT O F  THE MEDIA O N  THE INTERNATIONAL SITUATION 
WITH SPECIFIC REFERENCE TO SOUTH AFRICA 

Essop Pate1 
THE HISTORICAL ROLE OF POETRY IN THE SOUTH AFRICAN LIBERATION 
STRUGGLE 

Michel Ben Arrous 
LES MOTS ONT-ILS UNE COULEUR? 

Poèmes d'Afrique d u  Sud présentés e t  traduits par Jacques Alvarez-Péreyre 

NOTES BIBLIOGRAPHIQUES 

Tribune des lecteurs 

REVUE DES PÉRIODIQUES 

Conditions d'abonnement (2 numéros par année) 

Voie de surface: 
Voie aérienne: 

FS 22.- + 4.- (port & emballage) = FS 26.- 
FS 22.- + 13.- (port & emballage) = FS 35.- 
Prix d u  numéro: FS 15.- 

GENÈVE-AFRIQUE - Case postale 136 - CH-1211 GENÈVE 21 - Suisse 


